
Pour le conseil communal de Nyon                                 Nyon, le 10 juin 2011 
 
 

Motion pour un aménagement de la cour du Rocher 
 
En novembre 2009, la Municipalité déposait un préavis concernant divers travaux à l'intérieur et à 
l'extérieur des bâtiments du complexe scolaire du Rocher. Le préavis a été étudié et accepté par le conseil 
en février 2010.  Dans ses conclusions, la commission se réjouissait de constater  que la cour de 
récréation retrouve sa fonction première. C’est pour cette raison que le groupe socialiste sollicite la 
Municipalité et le Conseil Communal pour poursuivre cette réflexion et demande, par cette motion, à ce 
que cet espace soit clairement dévolu aux élèves.  
 
Pour quelles raisons ?  
1) Établir une suite logique du préavis 150. La décision de fermer la cour était liée d'une part à 
améliorer la sécurité et d'autre part à redonner cet espace aux élèves. Dans le préavis 150 en page 6, on 
parle d’une « réappropriation en toute sécurité de l’espace pour les enfants (…) ». Par conséquent, pour 
le groupe socialiste, une surface de cette ampleur ne doit plus rester ainsi vide et austère, elle doit être 
aménagée de manière conviviale et adaptée à la jeunesse.  
 
2) Avoir l'image claire d'une cour protégée, appartenant aux élèves. Actuellement, l’accès à la cour 
est fermé. Mais cette situation crée de légitimes incompréhensions, étant donné que l'espace n'est toujours 
pas aménagé et qu'il ressemble plus à un parking qu'à une cour. Le groupe socialiste reste persuadé que le 
message serait plus clair et plus facilement accepté dans le cas d'un équipement de ces lieux. Et d'ajouter 
qu'avec le temps, la « cour-parking » tomberait ainsi plus vite dans l'oubli ! 
	
  
3) Réserver des espaces aux jeunes dans la ville. Aujourd’hui, nous pouvons compter sur les doigts de 
la main les sites dédiés aux jeunes. La cour du Rocher aménagée, offrirait un lieu protégé, convivial, 
spacieux, connu et facilement accessible par tous. De plus, elle compléterait à merveille le centre sportif 
qui est à la fois un lieu de vie, de rencontres et d’échanges pour les usagers. Elle pourrait ainsi faciliter la 
tâche des parents qui, par exemple,  amènent un de leurs enfants à un entraînement et qui l’attendent avec 
d'autres enfants.  
	
  
Pour la réalisation de ce projet, le groupe socialiste  propose que la Municipalité engage une discussion 
avec la direction, le corps enseignant, les jeunes afin de se rapprocher au maximum des besoins des 
usagers et de favoriser un aménagement adapté aux conditions de vie de l'école.  

 
Outre le fait qu'un libre accès pour les voitures de secours et de livraison doit être maintenu, le groupe 
socialiste propose de diviser l'espace en  trois zones : une sportive, une ludique et une calme.  
 
Les aménagements devront bien évidemment être adaptés à l'âge des élèves, soit 10-15 ans, pas de cheval 
à bascule… mais, nous pourrions imaginer : 
− des tables de ping-pong 
− des petits éléments pour le skate 
− des grands damiers pour les échecs ou autres 
− des bancs, en rond par exemple (les jeunes adorent se tenir sur des bancs et discuter) 
− des arbres, de la végétation supplémentaire  
− une petite scène (sorte d’hémicycle),  
− une fontaine, un étang, des jeux d’eau … 
− ..... 
 
Etant donné que cette motion est dans la suite logique d’un préavis municipal, le groupe socialiste 
propose de l’envoyer directement à la Municipalité pour rapport. 
 

Le groupe socialiste nyonnais 


